
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN JURISTE VOUS INFORME SUR VOS DROITS 
LE 3ème LUNDI DU MOIS, DE 9H A 12H 

SUR RENDEZ VOUS PRIS AU 04 92 89 10 23 

MAISON DE SERVICE AU PUBLIC DE LA CCAPV 
A SAINT ANDRE LES ALPES 

et sur les relais MSAP du territoire en visio : 
Annot-Entrevaux, Castellane et Haut-Verdon 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.cdad04.fr 


